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DE SYNTHESE 

Nous soussigné F C Adjudant, commandant la brigade de ' 

- - - 

Vu les articles 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation du 
service de la gendarmerie, 
Rapportons les opérations suivantes. 

Le vingt août deux mille un, nous sommes avisés par le responsable du camping de 
de ce qu'un campeur aurait vu dans la nuit écoulée, un objet volant non 

identifié au dessus du camping. 

Nous prenons contact avec Monsieur L F demeurant 
,actuellement en vacances au camping de 

II nous explique que hier soir, 23 heures 15, il a observé trois points lumineux fixes disposés en 
triangle dans le ciel . Ce phénoméne se déplaçait d' EST en OUEST. 
Son fils a également vu I'O.V.N.1. et a cherché à le filmer, mais en vain. 

(Cf audition pièce No 2) 

Aucune autre personne n'a observé ce phénomène sur le camping, si ce n'est une étoile filante 
cette nuit là. 

fl Générai, commandant la région aérienne I 
Direction Générale de la Gendarmerie Nationale - 
ureau Défense Opération - Sous-Direction des 
phrations - Bureau Renseignement Situation. 
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1 M. le Préfet du département 



, entendons : 

Le 20 août 2001, vers 23hl5, je me trouvais allongé dans mon relax face au Nord.----------------- 
Ce soir là le ciel était étoilé, il n'y avait aucun nuage dans le ciel. II ne faisait pas de vent. -------- 
Je vous précise que ce soir là au camping, il y avait une soirée karaoké.------------------------------ 
En scrutant donc, le ciel ce soir là, en observant les étoiles, j'ai observé dans un premier temps 

trois points lumineux fixes disposés en triangle équilatéral et équidistants, couleur d'une étoile------ 
J'ai demandé a mon fils d'aller chercher son caméscope pour filmer I'O.V.N.1.------------------------ 
Pendant ce temps, j'ai couru sur le terrain de foot-bal1 d'entraînement pour mieux observer le 

 hén no mène .------------------------------------------------------------------------------------------------- --- ------------ 
A l'intérieur de ces trois points, j'ai bien remarquer une masse grisée avec ses bords d'attaque, 

je veux dire les côtés du triangle. Cette masse a légèrement virée sur la gauche pour passer au 
dessus du magasin qui se trouve à, l'EST du camping. Lors de son déplacement, 
j'ai bien remarqué que pendant un laps de temps cette masse grisée masquait les étoiles.------------ 

II s'est écoulée environ 3 minutes entre le début de I'obsewation et la fin.---------------------------- 
C'est un aspect gigantesque de ce triangle que j'ai pu observer ce soir là. II me paraissait être 

d'une taille prodigieuse, disons entre 4 et 5 degré de dimension apparente, ce qui représente 8 fois 
la dimension apparente de la lune ,---------------------------------------------- -- --------- .......................... 
............................................................................................................................... 
A le 23.8.2001 à 11 h20." 
Lecture faite par moi des renseignements d'état c' '1 et de la déclaration ci-dessus, j'y persiste et 
n'ai rien à y changer, à y ajouter ou à y retranc r. )) 
La personne entendue 

P 
L'AP.V - 

( 1  Na 858 9 010 1 Cd 3 1 S O M 1 BUREAUVQUE SOG 00.5914-20MH)MX) -GENDARMERIE NATIONALE = 







DIRECTION DE L'EXPLOITATION 

ET DE L'ETABLISSEMENT 

SOUS-DIRECTION EXPLOITATION 

DES SYSTEMES OPEMTIONNELS 

DIVISION EXPLOITATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

le 12 juin 2002 
DEE/EO/ST/SEPRA No 02-024 

BRIGADE TERRITORIALE DE 
GENDARMERIE 

S E P R A  

V/Réf. : P.V. No 29612001 

Obiet : Accusé Réception du Procès Verbal sus-référencé 

Messieurs, 

Nous vous remercions pour votre envoi cité en référence et pour la qualité des informations 
transmises par vos services et vous demandons de bien vouloir nous excuser d'en accuser réception 
tardivement. 

Ces informations seront étudiées attentivement par le SEPRA ; elles seront ensuite intégrées dans la 
base de données et nous permettront l'établissement de statistiques. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés d'une éventuelle suite que nous pourrions donner à 
certains procès verbaux, dans la mesure où ils présenteraient un intérêt d'étude ultérieure. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Messieurs, à l'expression de nos respectueuses salutations. 

Le Responsable du SEPRA, 


